
 VILLE DE DUCLAIR 
Mission d’étude signalétique d’identification et directionnelle des équipements communaux et des activités à 

caractère commercial et touristique 

 
Dans le cadre de travaux et rénovation des espaces publics de la place du Général de Gaulle, la ville de Duclair souhaite 
se doter d’une signalétique d’information locale cohérente et identitaire ayant pour objectif : 
 

 D’harmoniser l’ensemble de la signalétique de la ville, 

 Diminuer, limiter et organiser le nombre de signes en place, 

 D’améliorer la lisibilité de la ville, 

 De faciliter l’orientation du visiteur, de l’usager, 

 D’harmoniser l’esthétique générale de la signalisation, 

 De valoriser l’image de la ville 
En partant des fonctions principales que doit remplir un système signalétique (orienter, guider, identifier), le 
commissionnaire devra travailler en synergie avec les élus, les services de la commune et les différents acteurs 
concernés, afin d’aboutir à l’élaboration d’un projet de signalisation efficace dans le respect de la réglementation en 
vigueur. Il devra consulter les services et organismes utiles (architecte des bâtiments de France et Parc Régional des 
Boucles de la Seine). 
 
OBJET DE LA MISSION :  
 

Phase 1 : Recueil des données – définition des besoins 
Phase 2 : Schéma directeur 
Phase 3 : Ligne graphique des décors signalétiques et définition des principes des mobiliers 
Phase 4 : Projet de définition 
Phase 5 : Assistance technique et administrative – D.C.E 
Phase 6 : Suivi de l’exécution 
Les services de la commune communiqueront les plans du territoire nécessaire à la réalisation de l’étude. 
 
REUNIONS :  
 

Une réunion « Recueil des données », avec les interlocuteurs du projet 
Une visite du site 
Une réunion de présentation à l’issue de chaque phase 1, 2 ,3 ,4 pour validation 
Une réunion de travail, en groupe restreint courant phase 2 et phase 3 
 
PRODUCTION DE DOCUMENT : 
 

Remise du dossier en deux exemplaires papiers couleur dont un reproductible et transmission de celui-ci en format PDF. 
 
CALENDRIER D’INTERVENTION ESTIMATIF : 
 

Phase 1 : 15 jours ouvrés 
Phase 2 et phase 3 : 20 jours ouvrés 
Phase 4 : 20 jours ouvrés 
Phase 5 : à définir suivant le mode de consultation retenue 
Phase 6 : à définir dans le règlement de consultation des entreprises 
 
 
Les offres devront parvenir au plus tard le 24 mars 2017 
 
INTERLOCUTEURS : 
 

Dominique BELLEC – Directeur des Services Techniques 
Didier BELLET – Directeur Adjoint des Services Techniques 
Tél. : 02.35.05.91.56 (secrétariat) 
Fax : 01.57.67.34.48 
Mail : secretariat-tech@duclair.fr 


